
LA TROTTINETTE 

Problématique: Comment la ville de Paris tente-t-elle d’implanter l’usage de la 
trottinette en tant que mobilité douce au sein de son territoire? Quelles sont les 
difficultés rencontrées? Quels sont tous les enjeux de cette mise en place?  

1.INTRODUCTION 

Paris, capitale emblématique et connue du monde entier pour sa beauté et sa culture 
a pour responsabilité de rendre son territoire plus écologique et davantage tourné vers 
l’environnement. En effet, le sujet de l’environnement est devenu primordial et urgent, tant 
pour l’avenir de notre planète et des habitants que pour les coûts qu’il implique à l’Etat 
français. La pollution est principalement générée par les différents types de transports qui 
envahissent chaque jour la ville : c’est le trafic routier qu’il faut donc améliorer et faire 
évoluer afin de contrer cette situation. 

Lorsque nous pensons au sujet des transports dans la capitale nous nous rendons 
compte de ses installations gigantesques et de la pluralité de celles-ci. Du métro à la voiture, 
du vélib’ à la trottinette, ce sont tous ces transports qui font partis des composantes 
importantes de Paris intra-muros. Malgré le fait que l’usage du métro et des bus parisiens 
reste intense, nous allons, au sein de ce rapport, nous intéresser à l’implantation des 
trottinettes électriques dans la capitale. Ce moyen de transport est considéré comme une 
mobilité douce et innovante. Nous allons nous demander quelles sont les difficultés 
rencontrées et quels sont les enjeux de cette mobilité écologique, quel peut être le futur de 
ce moyen de transport évolutif.   

Pour cela, nous allons analyser différents éléments importants à notre enquête : 
nous allons nous demander quels sont les moyens de transports conséquents et implantés 
à Paris et nous allons nous poser la question de son accessibilité. Ensuite, pour permettre 
cette focalisation sur le marché de la trottinette nous allons peser les pours et les contres de 
ce transport, nous allons sonder la population, comparer son utilisation sur d’autres 
marchés, appréhender ses lois et ses limites. C’est avec toutes ces informations différentes 
que nous pourrons étudier en profondeur le marché naissant de la trottinette à Paris. 

  

2.Tendances 

1. Trottinette, la nouvelle tendance 



 La trottinette est la nouvelle tendance en termes de mobilité douce dans les villes 
comme Paris, Lyon, et bien d’autres. Pratique en ville pour rejoindre son boulot, ou faire 
quelques kilomètres à l’air frais, la trottinette électrique est à la mode, que ce soit dans les 
villes en libre service ou dans les compétitions de FreeRide.  

Autrefois, la trottinette était une sorte de jouet en 
bois pour enfant avec trois roues, et au fur et à mesure des 
années cette dernière s’est démocratisée et est devenue 
un moyen de locomotion dans les villes. Dans les années 
1960, avec l’apparition de la motorisation, la trottinette se 
dessine sous un nouveau jour pour toucher un plus grand 
nombre d’utilisateur, autre que les enfants. En effet, 
l'ancêtre de la trottinette électrique est l’autopède, elle a vu 
le jour courant du 20ème siècle mais n’a jamais 
véritablement marché. La trottinette est ancrée dans la 
mémoire des gens comme étant un jouet et non un moyen 
de transport. Ce n’est qu’au début des années 2000 que la 
trottinette va se moderniser.  

En effet, la trottinette va se découvrir un nouveau 
design : pliable, élégante, plusieurs coloris, que ce soit 
pour les enfants ou les adultes. Elle va être utilisée par des 
sportifs de haut niveau et même faire une apparition dans 
des compétitions de FreeRide/FreeStyle comme le 
ProBowl Contest qui se déroule à Marseille. Il existe plusieurs modèles de trottinette 
électrique à ce jour: les trottinettes dites transportables par le fait de se replier sur elles-
mêmes, les trottinettes à trois roues qui assure un maintien et une stabilité de la personne et 
les trottinettes à quatres roues qui elles assurent encore plus la stabilité des usagers qu’une 
trottinette à trois roues. De plus, ces trottinettes électriques peuvent atteindre la vitesse de 
25 km/h, et certaines personnes ont eu l’idée de débrider ces engins pour frôler la vitesse de 
85 km/h ce qui devient alors vite dangereux pour autruis. L’homme est constamment à la 
recherche de gain de temps, plus particulièrement en ce qui concerne les moyens de 
transport, c’est là que les mobilités douces entrent en jeu comme le vélo ou les rollers. La 
trottinette va vite se mettre au goût du jour en proposant ce côté novateur de la trottinette 
électrique. Ce moyen de locomotion va en ravir plus d’un : gain de temps, facilement pliable 
et transportable, ludique et esthétique. De plus, le fait de ne pas fournir d’effort physique ou 
encore de ne pas chercher une place de parking restent très avantageux. Ce nouveau 
moyen de locomotion séduit également par son côté écolo.  

La trottinette est une sorte d’échappatoire de la routine des transports, elle peut, en 
effet, être une mobilité quotidienne, tout comme une sorte de jeu pour les derniers 
kilomètres jusqu'à son appartement.  

C’est en 2018 que les premières trottinettes électriques en libre-service voient le jour 
à Paris, grâce à cette start-up très connue dans le milieu : LIME. Mais attention, ce ne sont 
pas les premières à être arrivées en France. En effet, en 2017 durant les 24h du Mans, c’est 
la Start-Up SophieTrot qui a testé la venue de cette nouvelle mobilité douce pour quelques 
mois. Nous n’avons, à ce jour, aucune retombée sur ce test.  

Comme dit précédemment ce n’est qu’en 2018 que Paris voit les premières 
trottinettes électriques en libre-service au milieu des trottoirs. Ce fut un changement pour les 
habitants mais aussi les touristes. La trottinette a fait parler d’elle très rapidement, au travail 
ou sur les réseaux sociaux, ce qui a amené plusieurs interrogations : comment fonctionnent-
elles ? combien coûtent-elles ? qui est en charge de ces trottinettes ? qui les entretient ? 
quelles protections ?  



Paris est l’une des villes qui 
compte le plus de courses en trottinette 
avec ses 12 opérateurs sur le terrain. Ils 
ne seront bientôt plus que 3 opérateurs 
à voir leur trottinettes sur les trottoirs 
parisiens.  

Un an après son entrée sur le marché 
français, la trottinette électrique a su 
toucher un public bien définit. En effet, 
selon l’enquête de juin 2019 du 6-T 
Bureau de Recherche, un profil type des 
usagers a pu se dégager. En France, ce 
sont principalement les locaux les plus grands consommateurs de la trottinette avec 58% 
des utilisateurs. Les 42% des usagers restant sont des touristes, dont 33% d’étranger et 9% 
de visiteurs français qui utilisent ce moyen de locomotion seulement hors de leur cadre 
résidentiel. La trottinette électrique a su se faire apprécier chez les 25-35 ans, c’est la 
tranche d’âge qui utilise le plus ce moyen de transport et qui connaît un succès notamment 
chez les hommes qui sont les plus gros consommateurs de ce jouet en libre-service.  

3.Entreprises/Prix 

Depuis l’arrivée des trottinettes sur le marché de la mobilité douce, plusieurs entreprises ont 
décidé de se lancer dans cette nouvelle tendance. En effet, nous pouvons aujourd’hui 
compter 11 entreprises de trottinettes seulement en Île-de-France. Nous allons voir les 
différences et points communs entre toutes ces entreprises. 

             Tout d’abord, la marque LIME a créé une application pour rendre le transport 
et la location de trottinettes plus facile. Cette application met en avant la simplicité du 
transport en ville. Nous téléchargeons l’application, trouvons une trottinettes, puis nous la 
scannons et c’est parti ! L’entreprise met aussi à disposition quelques conseils pour la 
sécurité des usagers, comme le fait de porter un casque et de rouler à une vitesse 
raisonnable. Des conseils importants aux vues des accidents qui ont déjà eu lieu. La 
marque met également en avant sa position de leader sur le marché des trottinettes 
électriques, puisqu’elle est présente sur plus de 100 villes dans le monde entier. Cette 
application est également gratuite et disponible en plusieurs langues, un atout non 
négligeable dans une ville comme Paris. Par ailleurs, concernant le tarif, il faut compter 1€ 
pour débloquer la trottinette et ensuite ce sera 15 centimes la minute. Les prix sont à peu 
près équivalent pour toutes les entreprises. 



             Ensuite, nous avons également BIRD, une marque qui permet la location de 
trottinettes électriques mais également de vélos dans plus de 100 villes du monde entier. 
Cette entreprise ressemble à LIME puisqu’elles possèdent le même type d’offre et occupe 
les places de leader sur le marché. Le principe est le même qui pour LIME, il faut 
télécharger l’application pour trouver une trottinette BIRD la plus proche. Ensuite, il suffit de 
scanner le QR code et nous pouvons rouler ! BIRD se soucie de l’environnement et souhaite 
mettre en avant l’innovation et la révolution grâce à ce type de transport. Un moyen de créer 
une communauté à travers un nouveau moyen de locomotion. 

             BOLT est une troisième entreprise de location de trottinettes électriques, c’est 
également une application qui permet de louer des trottinettes, mais aussi une course en 
voiture avec chauffeur (du type Uber). En premier lieu, cette marque se définit comme ayant 
les « meilleurs prix ». De plus, nous pouvons voir que l’application met en avant ses atouts 
en exposants ses 20 millions d’utilisateurs. Nous voyons aussi que, d’après la marque, elle 
possède les derniers modèles de trottinettes. Cependant, même si cette application 
ressemble aux deux premières, elle offre une nouveauté : celle de pouvoir amener les 
trottinettes BOLT dans une ville où il n’y en a pas. Il suffit de s’inscrire puis BOLT nous 
donne les clés et la flotte de trottinettes pour les déployer. 

             Nous pouvons également avoir accès à WIND, une autre application de 
location. Celle-ci met en avant le côté pratique et simple de la location de trottinette. Un 
moyen de locomotion sans embouteillages et sans prise de tête, toute comme leur 
application. Il suffit de la démarrer lorsque nous voyons une trottinette de la marque, puis 
nous scannons le QR Code, et enfin il suffit de rouler pour activer la location. Simple, non ? 

             TIER, une autre application de location, a été le précurseur des batteries 
amovibles sur ses trottinettes électriques. Ceci ne change rien pour nous consommateurs, 
mais change tout du côté du rechargement des batteries. En effet, au lieu de déployer des 
centaines de camions pour récupérer les trottinettes vidées de batterie, TIER emploi des 
personnes qui s’occupent d’aller changer les batteries. Une nouveauté qui permet d’assurer 
l’emploi de centaines de personnes. Disponible dans plusieurs villes d’Europe, TIER prône 
la durabilité des mobilités douces. 

             Contrairement aux autres marques de location de trottinettes, CIRC ne 
possède pas de site internet mais seulement une application. Cette marque est néanmoins 
présente dans 11 pays et l’application a été téléchargée environ 1 million de fois.            

             HIVE est une application de location de trottinettes assez récente, puisqu’elle 
a commencé son déploiement en mars 2019 sur Paris. Cette marque n’a pas non plus de 
site internet, mais seulement une application. HIVE a été le huitième opérateur de trottinette 



dans Paris, cette marque est donc vraisemblablement la même que les autres : mêmes 
tarifs, mêmes propositions, mêmes locations. 

             Par ailleurs, la marque VOI attire ses utilisateurs en offrant du crédit pour 
rouler gratuitement. En effet, il suffit de suivre des cours de « ride » pour avoir accès à ces 
crédits. Une offre qui permet aux utilisateurs de prendre conscience du danger potentiel des 
trottinettes et de pouvoir, à l’avenir, rouler en toute sécurité. 

             DOTT, une start-up européenne, mise sur la fin des embouteillages des villes 
européennes grâce à leurs trottinettes. Cette marque met en avant le sur-mesure pour 
chaque ville. Elle conçoit un modèle adapté à chaque endroit pour plus de confort. Dott 
souhaite mettre en place une solution de mobilité durable pour tous, grâce à ses dix 
engagements (éducation des usagers, plateforme locale…). 

             JUMP est une marque de location de trottinettes et de vélos qui appartient à 
UBER depuis 2018 grâce à un partenariat entre les deux marques, puis à l’acquisition de 
JUMP par UBER. La plateforme est donc la même pour toutes les locations. La marque est 
présente sur 3 continents, l’Europe, l’Amérique et l’Asie. JUMP nous incite également à lire 
quelques conseils sur le déplacement en trottinette, afin de garantir la sécurité de chacun. 

             UFO est une marque de location présente en Europe. Elle met en avant la 
solution de facilité, en effet, nous pouvons garer la trottinette où nous le souhaitons. Une 
solution qui ne semble pas répondre aux critères de la ville de Paris, puisqu’il est avant tout 
essentiel de ne pas gêner les piétons. Cette marque est seulement présente à Paris et nulle 
part ailleurs en France. 

  
             Après la présentation de toutes les entreprises de location de trottinettes 
dans Paris et en Île-de-France, nous pouvons voir qu’elles se ressemblent à beaucoup de 
niveaux. Tout d’abord, en termes de prix, nous avons vu que toutes les locations ont le 
même tarif. 1€ pour débloquer la trottinette et ensuite 15 centimes la minute. Les marques 
mettent en avant, pour la plupart, la sécurité des usagers et des piétons, en offrant sur 
l’application quelques conseils. Cependant, nous pouvons nous demander si toutes ces 
entreprises ne créent pas un surplus d’offres de trottinettes. Ceci pouvant créer une 
confusion chez les utilisateurs. En revanche, nous savons que la ville de Paris a d’ores et 
déjà commencé la régulation des trottinettes en libre-service. En 2020, il ne restera plus que 
3 entreprises de location qui ne seront autorisées à déployer que 5000 appareils chacune 
pour une durée de 2 ans.  

4.SWOT 



https://www.numerama.com/vroom/476553-trottinettes-electriques-libre-service-comparatif-
lime-bird-voi.html  
https://www.cnews.fr/france/2019-09-07/paris-quels-sont-les-12-operateurs-de-trottinettes-
electriques-en-libre-service-de 

5.La question de l’accessibilité et des multiples 
moyens de transports de Paris 

Nous pouvons considérer Paris comme un hub qui regroupe des habitants, des 
touristes, des étudiants, des travailleurs, des commerces, des monuments 
internationalement connus…. Nous recensons pas moins de 2 190 327 habitants intra-
muros en 2016 d’après l’INSEE. C’est un hub très diversifié dans lequel les modes de 
transports sont variés et indispensables au bon fonctionnement de la ville et de ses 
alentours.  

Analyse 
interne

FORCES 
- La proximité (disponible à 

tous les coins de rues) 
- Utilisation simplifiée via une 

application 
- Tarification à l’heure et/ou à 

la distance 
- Pas d’effort physique 
- Praticité de déplacement : 

se faufile, maniable 
- Indépendance  

FAIBLESSES 
- Cadre juridique peu clairement 

défini (véhicule ou pas, 
assurance obligatoire) 

- Comportement parfois 
anarchique  

- cadre de travail précaire 
(ubérisation) 

- manque d’aménagement 
- Rentabilité des fournisseurs 

remise en question 
- Exposition aux intempéries

Analyse 
externe

OPPORTUNITÉS  
- Se démocratise dans le 

monde entier 
- Pas besoin de caution 

(comme Vélib par exemple)

MENACES 
- Très forte concurrence, 

beaucoup d’opérateurs (Lime, 
Bird, Dott, Jump, Circ) 

- Menace des produits de 
substitution  (autres transports) 
et apparition de nouveaux 
entrants comme la Mobylette 
électrique free floating : un vélo 
à deux places devant faire son 
apparition à Paris 
prochainement 

- Accidents fréquents qui 
pourraient à terme la radier du 
paysage urbain  

- Météo

https://www.numerama.com/vroom/476553-trottinettes-electriques-libre-service-comparatif-lime-bird-voi.html
https://www.numerama.com/vroom/476553-trottinettes-electriques-libre-service-comparatif-lime-bird-voi.html
https://www.cnews.fr/france/2019-09-07/paris-quels-sont-les-12-operateurs-de-trottinettes-electriques-en-libre-service-de
https://www.cnews.fr/france/2019-09-07/paris-quels-sont-les-12-operateurs-de-trottinettes-electriques-en-libre-service-de


Pour commencer, quand nous nous intéressons au mode de transport le plus connu 
de Paris nous pensons inévitablement au métro. Ce moyen de locomotion est le plus rapide 
de la ville. Nous comptons seize lignes différentes dans tout Paris. 1, 843 000 000 000 de 
trajets en métros ont été enregistrés en 2018 selon le site Vivre Paris.  

Ensuite, le RER, à cheval entre le métro et le train, permet aux individus venant de la 
capitale de voyager en banlieue parisienne et aux banlieusards de rejoindre Paris intra-
muros rapidement et facilement. Grâce à ce moyen de transport les usagers peuvent même 
accéder à des lieux importants comme les aéroports alentours (Roissy CDG et Paris Orly) 
ainsi que Disneyland Paris.  

Nous ne pouvons pas oublier les grandes gares franciliennes situées intra-muros, 
elles sont les stations les plus empruntées: Paris Saint-Lazare, Paris Nord, Paris Est, Paris 
Gare de Lyon, Paris Bercy, Paris Austerlitz et Paris Montparnasse. Par jour, 1 000 000 de 
voyageurs empruntent les gares de Paris citées en amont. C’est la gare Paris Saint-Lazare 
qui est la plus populaire au niveau national selon la campagne d’enquêtes et de comptages 
menée entre l’Etat (DRIEA), la région Ile-de-France, SNCF Mobilités (Gares et Connexions, 
Transiliens, Voyages), SNCF Réseau, le STIF (Syndicat des Transports d’Ile-de-France) et 
la RATP (Régie Autonome des Transports Parisiens). Pour appuyer ces informations: c’est 
la gare Saint-Lazare qui accueille le plus de voyageurs dans la semaine, soit 360 000 
utilisateurs quotidien et elle comporte plus de la moitié du trafic transilien selon la même 
source.  Les gares franciliennes ont de ce fait un énorme impacte dans le monde des 
transports: 1 000 000 de voyageurs empruntant chaque jour les dix grandes gares 
franciliennes intra-muros.  

Voici en image le nombre de voyageurs entrés dans les différentes stations en 2018 
d’après la RATP:  

  



Ce rapport nous offre aussi une comparaison du nombre de voyageurs par gare 
entre 2013 et 2018: 

  

Le bus est bien entendu omniprésent au sein de la ville lumière. Elle compte plus de 
soixante lignes diurnes et quarante lignes nocturnes. Ce réseau sera bientôt grandement 
amélioré. Selon le journal Libération qui a pris son exemple du site Nouveau Réseau bus 
parisien: le STIF, la RATP et la ville de Paris se sont engagés dans un chantier de deux ans 
afin de rapprocher les arrêts de bus des “nouveaux bassins d’emplois ou de vie, de 
rééquilibrer l’offre vers les portes de Paris et la petite couronne qui comptent d'avantages 
d’habitants qu’au siècle dernier.” 

De plus, nous pouvons ajouter à notre liste tous les autres véhicules motorisés. Plus 
individuels, ils permettent à des millions d’individus de se déplacer sur le territoire. La 
pollution, suite à ce type de transports, prend de plus en plus d’ampleur. Pour ce faire, les 
véhicules désirant circuler dans Paris doivent depuis janvier 2017 être équipés d’une 
vignette Crit’Air afin de réguler la circulation de la ville et empêcher certains véhicules de 
rouler lorsque la pollution augmente. Paris est aujourd’hui une zone appelée Zone à 
Circulation Restreinte (ZCR).  



  

Plus rare: la ville de Paris dispose aussi de sept lignes de tramway qui ont été 
réhabilitées à la fin du XXème siècle et d’un funiculaire pour accéder au célèbre sommet de 
Montmartre.  

Enfin, nous pouvons parler du système de vélib qui a été mis en place au sein de la 
capitale française. Ce moyen de transport plus innovant permet le développement de 
nouvelles mobilités et propose un aspect plus écologique et respectueux de 
l’environnement. C’est le 15 juillet 2007 que ce système a été mis en place dans la capitale. 
D’après le site officiel d’Ecovelo, nous comptons 300 000 abonnés en 2017, 39 000 000 de 
trajets en vélib par an, 30 000 000 d’euros par an de coût de service de la ville de Paris 
entre 2010 et 2014. Nous pouvons ajouter que 89% de taux global des abonnés vélib sont 
satisfaits de ce transport qui tend à perdurer en tant que transport fiable et écologique.  

  

Pour finir, nous pouvons commencer à prendre en compte les trottinettes comme un 
moyen de transport à part entière: une mobilité innovante, douce et en faveur de 
l’environnement qui tend à évoluer dans la capitale. C’est sur ce sujet peu connu du grand 
public que nous désirons nous attarder afin de mettre en lumière les aspects de ce nouveau 
phénomène.  



 Paris est donc une ville accessible de multiples manières. Elle est une zone centrale 
dans laquelle se croisent différents moyens de transports. Il est de ce fait facile d’y accéder 
et d’y circuler. Ces possibilités connaissent tout de même des difficultés: les routes sont 
bouchonnées, les métros bondés de monde (1,3 milliards de voyages ont été recensés en 
2004 d’après Le Monde, ce chiffre étant en continuelle augmentation) et l’atmosphère est de 
plus en plus polluée par ces transports.  

- Aménagement des villes Claire 

La nouvelle tendance des trottinettes électriques amène une question primordiale, à savoir,  
quelle place leur attribuer sur la voie publique quand certains modèles peuvent dépasser les 
30km/. 

Concernant les trottinettes sans moteur, étant assimilées selon le code de la route comme 
des piétons, les trottinettes doivent être utilisées obligatoirement sur les trottoirs et respecter 
les règles (respect des feux tricolores réservés aux piétons, emprunter les passages 
protégés…). Une étude est lancée par ailleurs pour un code du trottoir par Florence 
Berthout, maire du 5e arrondissement.  

Mais concernant les trottinettes électriques motorisées, la règle est plus difficile à établir car 
leur utilisation au milieu du trafic routier n’est ni interdite ni autorisée. Et l’utilisation de ces 
engins sur la chaussé pose un réel problème de sécurité, car en effet ils peuvent et ont déjà 
provoqué des accidents plus ou moins graves avec les autres usagers, notamment les 
piétons. L’île de France étant en première ligne avec la ville de Paris qui a déjà enregistré 49 
personnes blessées en 2018 soit une augmentation de 20% comparé à l’année précédente.  

C’est pourquoi une nouvelle problématique émerge pour les collectivités territoriales, celle 
de l’aménagement des villes. Et le défi est de taille car l’aménagement ne concerne pas 
seulement les trottinettes électriques mais tous les engins de déplacements personnels 
motorisés.  
On va donc parler de l’aménagement des micro-mobilités dans les villes. La micro-mobilité 
étant la capacité de se déplacer sur une courte distance à l’aide d’un moyen de transport 
minimaliste selon Horace Dedui, analyste américain et investisseur dans la start-up Bond 
Mobility. 

Mathieu Rabaud et Cyprien Richier, tous deux chargés d’études mobilité déplacements à 
Cerema, ont tenté de définir la micro-mobilité en fixant plusieurs critères (vitesse, mode actif 
ou non , le poids…)  afin de pouvoir imaginer les nouveaux aménagements de demain qui 
seront nécessaires pour harmoniser les espaces publics et faire cohabiter tous les usagers.  



  

La hausse de ces micro-mobilités et  principalement des trottinettes électriques en France 
va donc obliger les villes, qui avaient aménagé leur territoire pour l’utilisation essentiel de la 
voiture, à se réinventer. 

Aujourd’hui, les centres villes se sont déjà transformés progressivement avec l’apparition de 
pistes cyclables pour accueillir les vélos mais n’ont pas pris en compte la micro-mobilité. 
Cela s’explique par le fait que « les usages ont tendance à évoluer beaucoup plus vite que 
la conception et la réalisation des infrastructures » selon l’urbaniste et géographe Edouard 
Malsch. En effet, l’utilisation du vélo est une pratique beaucoup plus ancienne que les 
EDMP. L’aménagement des pistes cyclables vient tout juste d’être terminé qu’il faudrait déjà 
repenser les espaces pour inclure les nouveaux moyens de déplacements. 

Certains ingénieurs urbanistes commencent à réfléchir sur ce nouveau projet mais la 
contrainte majeure qu’ils rencontrent dans la conception d’un espace dédié à ces micro-
mobilités est la vitesse. Car effectivement mettre dans un même espace des engins à faible 
vitesse et d’autres plus élevées augmente le risque d’accident. Or, le but étant 
principalement la sûreté de ces espaces.  
Pour la sécurité il faudrait donc séparer ces flux et créer des voies différentes pour chaque 
engin, ce qui n’est pas possible de nos jours, une simple ligne blanche ne suffit pas.  

Cependant, l’émergence des micro-mobilités entraîne un déclin de l’utilisation de la voiture 
et des routes, cette diminution pourrait être utilisée pour repenser l’aménagement en 
réduisant ces voies et en créant de nouvelles, comme on peut l’observer sur le schéma ci-
dessous.  



  

Si aujourd’hui des projets d’aménagement ne voient pas encore le jour pour inclure les 
trottinettes et toutes les micro-mobilités, de nouvelles réglementations apparaissent afin de 
mieux gérer ce phénomène grandissant. 
  
En attendant on peut déjà réfléchir à la signalisation et notamment en matière de priorité 
pour les trottinettes qui ont l’obligation de circuler sur la voie publique en raison de leur 
vitesse. Et aménager des places de stationnement qui n’empiéteraient pas sur le trottoir.  

Sources “aménagement des villes”: 
https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/les-villes-francaises-frappees-
par-la-foudre-des-micromobilites-1140718 

http://www.leparisien.fr/paris-75/trottinettes-velos-et-scooters-le-free-floating-en-debat-au-
conseil-de-paris-31-03-2019-8043543.php 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/les-villes-francaises-frappees-
par-la-foudre-des-micromobilites-1140718 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/les-villes-francaises-frappees-par-la-foudre-des-micromobilites-1140718
https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/les-villes-francaises-frappees-par-la-foudre-des-micromobilites-1140718
http://www.leparisien.fr/paris-75/trottinettes-velos-et-scooters-le-free-floating-en-debat-au-conseil-de-paris-31-03-2019-8043543.php
http://www.leparisien.fr/paris-75/trottinettes-velos-et-scooters-le-free-floating-en-debat-au-conseil-de-paris-31-03-2019-8043543.php
https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/les-villes-francaises-frappees-par-la-foudre-des-micromobilites-1140718
https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/les-villes-francaises-frappees-par-la-foudre-des-micromobilites-1140718


https://www.urbanews.fr/2018/12/13/53528-faut-il-adapter-la-ville-a-lexplosion-de-la-micro-
mobilite/ 

6.LOIS 

En terme de droit l’arrivée des trottinettes électriques a créé un véritable désordre dans les 
villes et au sein des autorités.  
Paris et sa maire, Anne Hidalgo, ont dus s’adapter tant bien que mal à ce nouveau moyen 
de locomotion non répertorié. L’absence de dénomination a compliqué les actions visant à 
encadrer l’usage urbain de la trottinette électrique. Par ailleurs les pouvoirs municipaux étant 
très limités dans le domaine de la mobilité, les villes ont dut faire face à une seconde 
problématique.  

A Paris, la maire a commencée à réglementer progressivement l’utilisation des trottinettes 
électriques, dans son champs d’action. En janvier débute l’autorisation à la verbalisation par 
la police municipale de Paris des usagers de trottinettes électriques roulant sur les trottoirs. 
En mars 2019, les stationnement anarchiques sont verbalisés et cela peut déboucher sur 
une mise en fourrière. En juillet 2019 l’interdiction de stationner sur les trottoirs tombe.  
Courant mai 2019 on voit apparaître une Charte de bonne conduite lancée par Anne Hidalgo 
afin de sensibiliser les usagers de trottinette électrique à utiliser cette dernière de manière 
responsable. Cette charte reprend les grands principes des textes de lois suivant:  

● Le code de la route. 
● Le règlement sanitaire du département de Paris qui dans son article 99-2 insiste sur 

l’interdiction de déposer des objets de toute nature sur l’espace public s’ils sont 
susceptibles d’obstruer la voie publique ou de gêner la circulation. 

● Le PAVE (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics) qui 
rappelle la réglementation nationale en faveur des personnes à mobilité réduite et y 
adjoint un référentiel parisien. Le PAVE insiste notamment sur le respect de la 
largeur minimale du cheminement de 1,40 mètre libre de tout obstacle éventuel. 

Le 25 octobre 2019, la dénomination EPDM (Engins Personnel de Déplacement Motorisés) 
apparaît et permet l’entrée des trottinettes électriques dans le code de la route. Il est 
désormais obligatoire de respecter les règles suivantes:  

● Se déplacer à moins de 25 KM/H sous peine de 1500 euros d’amende  
● Circuler uniquement sur les routes limitées à 50KM/h 
● Interdiction de circuler sur les trottoirs (sauf autorisation contraire du maire) 
● Être équipé de feux avant et arrière, d'un avertisseur sonore et d'un catadioptre (un 

système rétro-réfléchissant): à partir du 1er juillet 2020 

https://www.urbanews.fr/2018/12/13/53528-faut-il-adapter-la-ville-a-lexplosion-de-la-micro-mobilite/
https://www.urbanews.fr/2018/12/13/53528-faut-il-adapter-la-ville-a-lexplosion-de-la-micro-mobilite/


- Interdiction d’utiliser des écouteurs 
- Avoir au minimum 12 ans 
- Être seul sur une trottinette 
- Interdiction de stationner sur les trottoirs, aires piétonnes et chaussées, sauf autorisation 
contraire du maire (A Paris; arrêté publié le 30 juillet 2019 par la maire) 
- Stationner sur les places de parkings pour véhicules motorisés (y compris les 2 roues) ou 
sur les places dédiées en cours de création 

● Avoir souscrit à une assurance responsabilité civile. 
● Hors agglomération, circulation obligatoire sur piste cyclable 
● Porter un gilet réfléchissant la nuit 
● Hors agglomération, circuler uniquement sur les pistes cyclables ou voies vertes 

(hors dérogation) 

Il est également fortement conseillé de porter un casque et des gants. 
Par ailleurs il est possible d’utiliser une trottinette homologuée route qui doit arborer une 
plaque d’immatriculation ainsi que la gravure d’un numéro d’identification. Il sera possible de 
rouler à plus de 25 Km/heure et pourra donc emprunter la chaussée. Cependant 95% des 
trottinettes du marché ne sont pas homologuées. 

En novembre 2018 le gouvernement lance le projet de loi d’orientation des mobilités qui 
s’inscrit dans la continuité de la réforme de système ferroviaire portée en 2018. Ce second 
volet est adopté de manière définitive un an plus tard; le 19 novembre 2019, sous 
l’appellation communément utilisé: «Loi mobilités». 
Elle se développe en trois grands axes: 

- Investir plus et mieux dans les transports du quotidien 
- Faciliter et encourager le déploiement de nouvelles solutions pour permettre à tous 

de se déplacer 
- Engager la transition vers une mobilité plus propre. 

L’arrivée et la réglementation de la trottinette électrique s’inscrit dans chacun des axes ci-
dessus. Elle fait partie intégrante de cette loi et est un enjeu majeur de la transition 
écologique à Paris.  
La loi mobilités prévoit la création d’une catégorie de véhicules terrestres spécifique aux 
trottinettes, déqualifiant ainsi définitivement les usagers de piétons à conducteurs.  
Elle prévoit également de donner de nouveaux pouvoirs aux municipalités dans le secteur 
de la mobilité. Cela permettra ainsi à chaque ville de s’adapter individuellement et de 
manière plus pertinente face à ces nouveaux enjeux. L’une des premières missions des 
municipalités sera par ailleurs la régulation de l’usage croissant des trottinettes électriques. 

A cette occasion, la ministre des transports Elisabeth Borne a diffusé un visuel via son 
compte Twitter, permettant ainsi de mieux comprendre le cadre juridique prévu pour les 
trottinettes électriques: 
  



 

Les problèmes liés à l’utilisation de la trottinette électrique notamment en centre ville 
(conduite dangereuse, collisions mortelles à Paris) ont fait jurisprudence en matière de 
sécurité, notamment à l’occasion de la promulgation de la loi mobilité, avec port du casque 
et de protections obligatoires, un seul conducteur par trottinette à partir de 12 ans,  
Et comme dans le code de la route pour les voitures, la mise en place d’amendes de 
différentes classes: 

● première classe, de 11 à 38 euros : freins insuffisants ; 
● deuxième classe, de 35 à 150 euros : non-respect des règles en agglomération et en 

dehors, absence de protections, circulation à plusieurs ; 
● quatrième classe, de 135 à 750 euros : rouler sans protections sur une route à 80 

km/h autorisée, non-respect des règles par mineur accompagné ; 
● cinquième classe, 1 500 euros ou 3 000 euros en récidive : circuler au-delà du 

maximum de 25 km/h. 

A venir:  
Dernièrement, la ville de Paris a lancé un appel d’offre afin de, comme dit précedemment, 
limiter à 3 le nombre d’opérateurs ainsi que le nombre maximum de trottinettes électriques 
en free floating dans la capitale. Il ne nous reste donc plus qu’à attendre la sortie des 
résultats pour connaître les 3 compagnies gagnantes. 

7.Sondages et avis de la population 

Mais que pensent les usagers et les français de ces engins qui envahissent les rues 
des grandes villes de France ? Plusieurs organisations ont mené l’enquête. 



L’enjeu est de réussir à faciliter la cohabitation entre les utilisateurs de ces EPDM et les 
autres usagers au sein de l’espace public, selon Jean Ambert, CEO de Smart Mobility Lab. 

Selon une étude réalisée auprès des usagers par 6t Bureau de Recherche en juin 
2019, certes les trottinettes sont attrayantes et populaires pour leur côté amusant et 
pratique, notamment pour leur fonctionnement en free floating, mais cela leur porté 
également défaut : En effet l’absence de trottinette à proximité est un problème que 59% 
des usagers ont déjà rencontré. 24% renoncent même à prendre une trottinette s’il n’en 
trouve pas à proximité. 27% des usagers sont d’ailleurs inscrit chez plusieurs opérateurs 
pour multiplier leur chance de trouver une trottinettes aux alentours.  

  

En effet même si les utilisateurs essaient de favoriser au maximum les pistes 
cyclables, ils emploient également fortement la chaussées et les trottoirs malgré eux. Les 
trottoirs étant considérés comme dangereux pours les piétons et les chaussées dangereux 
face aux voitures.  

  
Où circulent les usagers de trottinettes électriques en free floating ? (selon 6t) 

16% des usagers interrogés déclarent avoir eu au moins 1 accident léger en 
trottinettes électrique. Ces accidents se font à 40% sur la chaussée, à 34% sur le trottoir et à 
23% sur les pistes cyclables. (sur 453 interrogés) Les usagers justifient ces 40% par le 
revêtement de la route dont les vibrations se font fortement ressentir ou par les pavés des 



rues parisiennes, ce qui peut amener à la perte de contrôle de son EPDM. Certaines routes 
sont d’ailleurs dites comme étant dans un mauvais état. Les trottinettes sont aussi déclarées 
comme moins confortables que les vélos de part leur petites roues sans amortisseurs, ce 
qui n’aide pas au contrôle de son engin. Les intempéries sont également cause d’accidents. 
Bien sur les véhicules et les piétons sont visés tout autant.  

Cependant même si la majorité sont des incidents légers, il arrive que des accidents graves 
se produisent : Ainsi une pianiste d’opéra ne sait pas si elle pourra retrouver l’usage de sa 
main un jour et le pire des cas fut la mort d’un jeune homme de 25 ans. 

Que faire alors pour leur sécurité ? L’envisagement de l’obligation du port de casque par les 
usagers semble être une des solutions de la Maire de Paris, cependant 71% des 
questionnés diminueraient leur utilisation de la trottinette en free floating si cela devenait 
obligatoire. Quel serait l’intérêt du free floating s’il faut se déplacer avec un casque à portée 
de main ?  
De plus, les trottoirs ne sont-ils plus des zones piétons protégées ? Quels aménagements la 
ville devrait-elle mettre en place ? Et surtout que deviendrait le marché de cette nouvelle 
mobilité et comment ferait les usagers? 
 



Mais alors 

pourquoi utiliser des EPDM plutôt que les transports en commun ? 
 

Cependant, même si les utilisateurs des trottinettes semblent satisfaits, qu’en disent 
les piétons et autres usagers ? Selon divers sondages, la réponse générale reste tangible. 
La trottinettes, aujourd’hui omniprésente dans le quotidien des français, est-elle devenue 
une nuisance pour les habitants ? 

Selon une étude de YouGov, 69% des français partagent l’idée que la trottinette 
électrique en free floating améliore la mobilité en ville, quand seulement 24% pensent le 
contraire. On peut clairement observer que les réponses positives ont tendances à provenir 
des jeunes (18-34 ans), tandis les réponses négatives ont tendances à provenir des 
personnes plus âgées : 32% des interrogés ayant plus de 55 ans ne pensent pas que la 



trottinette améliore la circulation des usagers urbain. Paradoxalement, malgré un avis 
favorable des français (69%), 57% d’entre eux admettent que la trottinette est source de 
problème en ville. Ainsi plus de la moitié des français considèrent cette nouvelle mobilité 
comme source de désordre dans les grandes villes.  

D’après le Daily Geek Show, à la question “Êtes-vous POUR ou CONTRE la circulation des 
trottinettes électriques sur le trottoir ?”, 80% sont CONTRE (489 participants). 
D’après Mesopinions.com, à la question “Êtes-vous pour l’arrêt des trottinettes électriques 
à Paris ?” 71% a répondu OUI, 13% NON, 14% sur les trottoirs seulement et les 3% restant 
ne se prononcent pas. (4342 participants) 
Selon le Smart Mobility Lab, en 2019 50% des français pensent que la trottinette électrique 
en free floating est dangereuse alors qu’ils n’étaient que 22% à le penser en 2018 
(respectivement 10017 et 1004 participants) 
Finalement, l’avis général semble tout de même assez négatif vis-à-vis des trottinettes 
électrique en libre service.  

Ces appareils était aussi considérés comme une véritable avancée pour les mobilités 
douces et l’écotourisme, et par conséquent pour l’écologie. Cependant, si, selon Smart 
Mobility Lab, en 2018 47% des français pensaient la trot elec comme écologique, 
aujourd’hui en 2019 ils ne sont plus que 34%. (respectivement 1004 et 1017 répondants) 
En effet, selon un étude d’août 2019 de l’Université de Caroline du Nord aux USA, les 
émissions de CO2 liées aux trottinettes sont conséquentes. Le rechargement des batteries 
peut sembler en être la cause mais loin de là. La fabrication, la livraison et la collecte des 
trottinettes électriques en free floating sont les plus gros mangeurs d’énergie. Aux Etats-
Unis, la durée de vie d’un engin est de 28,8 jours en moyenne, entre les capacité des 
batteries, les incidents et autres “actes de vandalisme” des usagers. C’est donc une boucle 
sans fin. Ainsi il semblerait qu’une trottinette, par kilomètre parcouru par passager, soit donc 
pire qu’une mobylette électrique ou même qu’un grand bus au diesel.  

8.Emploi et marché noir 

Vient alors la question de l’emploi. Qui s’occupe de recharger et de maintenir la 
disponibilité de ces engins en ville ? On les appelle les “juicer”.  

Afin que les usagers puissent trouver des trottinettes à chaque coin de rue, 
disponible, en état et chargées, les juicer font des rondes dans la ville, le plus souvent en 
auto, pour récolter les appareils et les recharger. S’ils tombent sur une trottinette 
endommagée, ils ne la ramassent pas, ils peuvent la déclarer via l’application et une 
patrouille de maintenance s’en chargera. Mais qui sont véritablement ces juicer ? 

Ce sont pour la grande majorité des auto-entrepreneurs qui ont autre métier en 
journée, car ce job se fait bien la plupart du temps la nuit, ou du moins lorsque les usagers 
sont le moins nombreux. Ces personnes voient le métier de juicer comme un complément 
financier. Mais le job est difficile : La récolte peut parfois être vaine puisque d’autres juicer 
sont peut-être à l’affut de la même trottinette grâce à l’application de l’opérateur. La 
concurrence est rude entre ces récupérateurs de trottinettes. La récolte peut donc durer 
plusieurs heures pour quelques trottinettes seulement.  
De plus, si une grande majorité des juicer ramassent les trottinettes en voiture/camion 
roulant au diesel (et participent ainsi à la pollution), une partie d’entre eux les ramassent en 



trottinette : c’est-à-dire qu’ils transportent les trottinettes à recharger en trottinettes, ceci ne 
diminuant pas les risques d’accidents.  
Ces juicer ramènent donc leur collecte à leur domicile où ils rechargent les trottinettes sur 
leur propre secteur/courant électrique. Ils se retrouvent donc avec quelques trottinettes dans 
leur salon, en attente d’être redéployées en ville sur des lieux prédéfinis par les opérateurs. 
Certains juicer professionnels vont même jusqu'à louer des locaux pour les recharger. 

Mais combien cela rapporte-t-il ? Le prix dépend de chaque marque, mais en 
moyenne les juicer gagnent 5€ par trottinette rechargée. Ce prix a fortement baissé 
puisqu’aux grands début de la trottinette en France, chaque trottinette rechargée rapportait 
en moyenne 10€. Le métier, même s’il est considéré comme un “complément”, est donc 
devenu de moins en rentable. 

Toute cette organisation quelque peu désordonnée mène parfois à du trafic hors des 
réglementations. En effet en juin dernier, il y a eu le cas de trottinettes en chargement 
sauvage sur le courant de la ville dans un sous-sol du Xème arrondissement. Les juicer 
récoltant ainsi les gains sur le dos de la communauté tel un véritable marché noir. 
Aux Etats-Unis, le cas est d’autant plus grave car tout un réseau lié à un trafic de cartes 
bancaires fait rage. Un grand nombre de jeunes profitent de la communication de numéros 
de cartes bancaires volées via une application pour s’offrir des abonnements trottinettes. 
Ces vols peuvent aller jusqu’à 600€ par carte.  

9.Etude comparative 

- Comparaison avec autres pays Cloé 
- Exemple approfondi Bruxelles Cloé 
- Exemple approfondi Londres Maéva 

https://generation.lesoir.be/mobilite/legislation-sur-les-trottinettes-electriques-que-
font-les-autres-pays  
https://vivreabruxelles.be/trottinettes-electriques-partagees-bruxelles.html 
https://www.rtbf.be/info/regions/detail_la-grande-hecatombe-des-trottinettes-
electriques-a-bruxelles?id=10291864 

- Une rentabilité remise en cause : Maé + Cloé 
- Avenir ? Mise en place future = Flo 

http://www.leparisien.fr/info-paris-ile-de-france-oise/transports/trottinettes-en-libre-
service-a-paris-ce-que-changera-l-appel-d-offres-de-la-ville-14-10-2019-8172813.php 
http://www.leparisien.fr/info-paris-ile-de-france-oise/transports/trottinettes-en-libre-
service-la-bataille-des-operateurs-pour-rester-a-paris-est-
lancee-14-10-2019-8172771.php 
https://www.capital.fr/economie-politique/la-trottinette-electrique-interesse-
maintenant-les-armees-1347905 

- https://www.cnews.fr/france/2018-09-09/paris-vers-la-creation-dun-permis-pour-les-
trottinettes-electriques-793649 

LA TROTTINETTE ELECTRIQUE A L’ETRANGER 

https://generation.lesoir.be/mobilite/legislation-sur-les-trottinettes-electriques-que-font-les-autres-pays
https://generation.lesoir.be/mobilite/legislation-sur-les-trottinettes-electriques-que-font-les-autres-pays
https://vivreabruxelles.be/trottinettes-electriques-partagees-bruxelles.html
https://www.rtbf.be/info/regions/detail_la-grande-hecatombe-des-trottinettes-electriques-a-bruxelles?id=10291864
https://www.rtbf.be/info/regions/detail_la-grande-hecatombe-des-trottinettes-electriques-a-bruxelles?id=10291864
http://www.leparisien.fr/info-paris-ile-de-france-oise/transports/trottinettes-en-libre-service-a-paris-ce-que-changera-l-appel-d-offres-de-la-ville-14-10-2019-8172813.php
http://www.leparisien.fr/info-paris-ile-de-france-oise/transports/trottinettes-en-libre-service-a-paris-ce-que-changera-l-appel-d-offres-de-la-ville-14-10-2019-8172813.php
http://www.leparisien.fr/info-paris-ile-de-france-oise/transports/trottinettes-en-libre-service-la-bataille-des-operateurs-pour-rester-a-paris-est-lancee-14-10-2019-8172771.php
http://www.leparisien.fr/info-paris-ile-de-france-oise/transports/trottinettes-en-libre-service-la-bataille-des-operateurs-pour-rester-a-paris-est-lancee-14-10-2019-8172771.php
http://www.leparisien.fr/info-paris-ile-de-france-oise/transports/trottinettes-en-libre-service-la-bataille-des-operateurs-pour-rester-a-paris-est-lancee-14-10-2019-8172771.php
https://www.capital.fr/economie-politique/la-trottinette-electrique-interesse-maintenant-les-armees-1347905
https://www.capital.fr/economie-politique/la-trottinette-electrique-interesse-maintenant-les-armees-1347905
https://www.cnews.fr/france/2018-09-09/paris-vers-la-creation-dun-permis-pour-les-trottinettes-electriques-793649
https://www.cnews.fr/france/2018-09-09/paris-vers-la-creation-dun-permis-pour-les-trottinettes-electriques-793649


Il est maintenant intéressant de comparer les pratiques des autres pays concernant la 
trottinette électrique. 

Le marché mondial compte une vingtaine d’opérateurs différents principalement installés en 
Amérique du Nord et en Europe. 

  

Certains pays sont beaucoup plus stricts que le nôtre la concernant. Au Royaume Uni, en 
Italie, à Manhattan, en Australie et dans la plupart des villes chinoises, il est tout simplement 
interdit d’utiliser cet engin à cause des accidents provoqués. Cependant, beaucoup 
d’usagers continuent de circuler en trottinette illégalement, ce qui favorise d’autant plus ces 
accidents car compte tenu de leur interdiction, aucune loi n’est mise en vigueur pour 
contrôler et encadrer leur utilisation. 

Certains pays comme Singapour ou certaines provinces canadiennes limitent leur utilisation 
sur les chemins et les pistes cyclables (et non sur les routes). Alors que l’Allemagne les 
restreigne à la route. 

Concernant le permis, il est obligatoire de l’obtenir et d’enregistrer leur deux-roues pour 
pouvoir l’utiliser, comme au Japon. A Montréal, les utilisateurs doivent suivre une courte 
formation auprès du loueur et aux Pays-Bas, il est exigé d’avoir une autorisation officielle et 
une assurance. 

Les lois sont donc très différentes d’un pays à l’autre. Pour les touristes, c’est à s’y perdre ! 
Il est donc nécessaire de se renseigner avant d’utiliser des législations du pays où nous 
nous trouvons avant d’utiliser une trottinette électrique, ce qui n’est pas évident. Nous 
pensons, à tort, que chaque pays fonctionne comme celui d’où nous venons et il est donc 
difficile d’avoir ce réflexe. Pourtant, la trottinette électrique est une évolution majeure de la 
mobilité. Et la mobilité est une composante essentielle du tourisme. Ainsi, il serait donc 
intéressant d’établir des règles plus homogènes entre tous les pays pour éviter ce genre de 
confusion pour les touristes. Il existe encore trop de discordances et un système plus ou 
moins commun à tous les pays, et au moins en Europe, serait profitable à tous. 



Le cas de Bruxelles 

A Bruxelles, les trottinettes ont un fort succès. Lancées Septembre 2018, un an après une 
étude a démontré que sept Bruxellois sur dix se sont tournés vers les trottinettes pour 
remplacer les autres transports en commun. 

Le leader comme en France : Lime. La société y détient 1500 trottinettes électriques et 
compte 265 000 utilisateurs uniques pour une durée moyenne de trajet de 7 minutes et 1.2 
kilomètre. Cependant cette nouvelle mobilité a tellement de succès que le marché en est 
devenu hyper concurrentiel et cela a été fatal pour certaines entreprises. Les opérateurs 
Hive, Wind et Tier qui disposaient respectivement de 800, 500 et 50 engins, sont seulement 
restés trois mois sur le marché. A ce jour, il reste donc seulement cinq fournisseurs, peu 
comparé à Paris qui en compte douze : Lime, Flash/Circ, Jump (Uber), Dott et Poppy dont 
leur flotte est inscrite sur le schéma ci-dessous. 

   

Lime est l’opérateur le plus cher à Bruxelles alors qu’à Paris il est en deuxième position 
derrière Bird. Le prix d’une trottinette Lime à Bruxelles est fixé à 1€ pour la débloquer puis 
0,25cts par minute d’utilisation. Tarif un peu plus élevé qu’à Paris (0,20cts par minute 
d’utilisation). Les autres fournisseurs  sont également à 1€ pour commencer puis à 0,15cts 
par minute. 

Comme partout ailleurs, les trottinettes à Bruxelles causent de nombreux accidents et on 
compte en moyenne 30 usagers envoyés à l’hôpital chaque mois dans la capitale Belge. 
Concernant la réglementation, il est donc important de notifier que Bruxelles fut la première 
ville européenne à réglementer leur utilisation et que Paris s’est même inspiré de son 
exemple pour mettre en place ses propres règles. Il y a donc beaucoup de ressemblance : 
les usagers sont soumis au code la route, ils doivent rouler sur les pistes cyclables ou sur la 
chaussée avec une interdiction d’utiliser les trottoirs et dans les parcs de la ville, la vitesse 
est limitée à 25km/h, interdiction d’être à deux… Une différence est l’âge minimum fixé à 18 
ans à Bruxelles. Concernant le stationnement, Bruxelles est plus en avance, avec une 
initiative de création de plusieurs « drop off » zones pour les trottinettes électriques et 
notamment dans des zones commerciales et touristiques. 

  



Le cas de Londres 

Après avoir observer l’utilisation de la trottinette dans la ville de Bruxelles, nous allons 
désormais partir en direction de la ville de Londres. Pourquoi Londres ?  

Tout simplement parce que la capitale de l’Angleterre s’oppose totalement à l’utilisation de la 
trottinette comme moyen de transport au sein même de la ville. Ce n’est pas uniquement 
Londres qui est touché par cette loi mais tout le Royaume-Uni.  

En effet, le ministère des Transports (DfT) classe les trottinettes électriques dans la 
catégorie “Véhicules personnels légers électriques (PLEV)” parce qu’elles sont propulsées 
par un moteur et qu’elles ne peuvent être utilisées que sur une propriété privée. Cela fait en 
effet partie de la loi qui date de 1835. Un seul endroit à 
Londres autorise l’utilisation de la trottinette électrique. 
Il s’agit du parc olympique à l’est de la ville. Ce parc est 
privé. L’autorisation revient donc à son propriétaire qui a 
donc donné son accord. Il faut être prudent puisqu’une 
fois sortit de la zone précise du parc, l’utilisation 
redevient illégale.  

Quels sont les risques encourues à utiliser la trottinette 
électrique à Londres ?  

La sanction peut aller jusqu’à la perte de 6 points sur le 
permis de conduire si la personne en dispose ainsi 
qu’une amende pouvant aller jusqu’à 350 €. Malgré 
tout, il existe de nombreuses personnes qui se 
déplacent tous les jours avec leur trottinette. D’après 
certains témoignages d’utilisateurs, il est très rare que 
les policiers les arrêtent pour ça. Si cela arrive, les 
policiers leurs donnent juste un avertissement. Il 
semblerait qu’il suffit de disposer de l’équipement de 
protection nécessaire pour éviter toutes sanctions plus 
lourdes. Il vaut mieux malgré tout se méfier puisqu’il s’agit quand même d’une pratique 
illégale. En effet, un jeune homme de 19 ans s’est vue retirer 6 points sur son permis de 
conduire. Cela reste donc à éviter.  

Comment les vendeurs de trottinettes tentent de convaincre le gouvernement ?  

Prenons l’exemple de la société américaine de trottinettes électriques Bird. Le président est 
entré en négociation et en discussion avec le gouvernement britannique. Ils ont réussi à 
instaurer le libre-service uniquement dans le parc olympique. Chaque trottinette sera pucé 
afin de vérifier qu’aucunes d’entre elles ne quittent la zone à respecter. C’est déjà un 
premier pas pour le monde des trottinettes.  

De plus, le discours des nombreux acteurs de ce secteur d’activité se positionne sur l’idée 
d’une ville plus verte. En effet, toutes les grandes métropoles du globe sont à la recherche 
de moyens afin de rendre la vie en ville plus agréables par la volonté d’avoir des villes moins 
polluantes. L’utilisation de la trottinette part de la même idée que celle du vélo. Cela évite à 
certaines personnes de prendre la voiture ou bien les transports pour se rendre à son 
travail. En dehors de l’idée de protection de l’environnement, c’est un réel moyen de fluidifier 



les transports de la ville. Les réseaux routiers sont saturés en heure de pointes. Quant aux 
transports en communs tel que le métro, ils sont beaucoup trop sur fréquentés.  C’est une 
solution à ne pas trop mettre de côté.  

Pourquoi le gouvernement britannique refuse cette utilisation en dehors de la problématique 
de la loi de 1835 ?  

Les britanniques ont peur des conséquences physiques que peuvent avoir les piétons avec 
l’utilisation des trottinettes électriques. Tout d’abord, il y a eu le cas d’une jeune blogueuse 
anglaise qui est décédée d’un accident de trottinette récemment. De plus, une personne 
âgée a été tuée par un utilisateur de trottinettes. D’après une étude, le nombre de morts lié à 
l’utilisation de la trottinette ou des rollers a augmenté de 23%. Ce qui ne risque pas de 
rassurer nos amis britanniques…  

Il semble donc encore compliqué d’envisager la légalisation de l’utilisation de la trottinette 
électrique dans la capitale britannique.  
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